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METROPOLE EUROPEENNE DE LILLE 

Etablissement public de coopération intercommunale 

DÉCISIONS PRISES PAR DÉLÉGATION 

ARRÊTÉS 

25-F-0690 

25-DD-0924 
VILLENEUVE D’ASCQ - Stadium - Saison 2025-2026 - Lycée Raymond 
Queneau - Convention d'occupation temporaire 

25-DD-0935 
ANSTAING - BOUVINES - FOREST SUR MARQUE - GRUSON - SAINGHIN 
EJN MELANTOIS - TRESSIN - VILLENEUVE D'ASCQ - Val de Marque - 
Association Vélo Passion Hem - Convention d'occupation temporaire 

25-DD-0937 
FOREST SUR MARQUE - VILLENEUVE D'ASCQ - Val de Marque - Association 
Jozette - Convention d'occupation temporaire 

25-DD-0938 
RONCQ - Voie Verte du Ferrain -  Association North Run Team- Convention 
d'occupation temporaire 

25-DD-0939 
ARMENTIERES - Prés du Hem - Institut St Jude Armentières - Convention 
d'occupation temporaire - Vendredi 26 septembre 2025 

25-DD-0940 
TOURCOING - Canal de Roubaix - Vive l'Eau Pagaie Club - Avenant à la 
convention d'occupation temporaire 

25-DD-0944 
ALLENNES LES MARAIS - LESQUIN - TEMPLEMARS - NOYELLES LEZ 
SECLIN - Plan Boisement - Opérations 2025 - Demande de financements 

25-DD-0945 
ARMENTIERES - Prés du Hem - Direction Zonale de la Police Nationale Nord - 
Autorisation d'occupation du domaine public métropolitain - Convention 

25-DD-0946 
Appel à candidatures "Soutien à la structuration des projets alimentaires 
territoriaux (PAT)" - Demande de financements 

 

Le fascicule a pour vocation de satisfaire aux obligations légales et réglementaires 

nécessaires à l’entrée en vigueur des actes.  
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